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GRAND CONSEIL 
de la République et canton de Genève 

RD 1518 

Date de dépôt : 27 avril 2023 

Rapport du Bureau provisoire 
sur la validation de l'élection du Grand Conseil 

Le Bureau provisoire, dans sa séance du 18 avril 2023, a pris 
connaissance du procès-verbal de la récapitulation générale de l'élection du 
Grand Conseil du 2 avril 2023 et de l'arrêté du Conseil d'Etat du 5 avril 2023 
constatant les résultats de cette élection, arrêté publié dans la Feuille d'avis 
officielle du 6 avril 2023. 

Il a constaté la régularité de ces documents. Par lettre du 18 avril 2023, la 
chancellerie d’Etat a informé le Bureau provisoire qu’aucun recours n’a été 
déposé contre l’arrêté du Conseil d’Etat du 5 avril 2023.  

N'ayant été saisi d'aucune réclamation, le Bureau provisoire propose aux 
députés élus de valider cette élection en prenant acte de ce rapport, 
conformément aux dispositions de l'article 14, alinéa 3, lettres a et c de la loi 
portant règlement du Grand Conseil de la République et canton de Genève 
(LRGC, B 1 01). 
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Les représentants des groupes au Bureau provisoire 
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